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Di9nit�I01nd / Un Jeu pour f�ire conn,intre �UX Jeunes les drOitS soCi�UX p�r 1'6duc*tion �ux drOitS de l'homme 

CONS�IL D� C�UROP� 

I. INTRODUCTION

Bienvenue dans Dignity/and, le jeu destine a faire connaitre aux jeunes 
les droits sociaux par !'education aux droits de l'homme. 

�education aux droits de l'homme comprend des activites et des 
programmes educati� centres sur la promotion de l'egalite dans la 
dignite humaine. C'est une des grandes priorites du secteur jeunesse 
du Conseil de l'Europe, notamment pour ce qui est de la promotion 
de la Charte du Conseil de l'Europe sur !'education a la citoyennete 
democratique et !'education aux droits de l'homme. D'un point de vue 
methodologique, !'education aux droits de l'homme consiste a acquerir 
des connaissances su� pour et par les droits de l'homme. Reperes, le 
manuel du Conseil de l'Europe pour la pratique de !'education aux 
droits de l'homme avec les jeunes, est un outil essentiel du programme 
educatif du secteur jeunesse. 

La realite des droits sociaux dans l'Europe d'aujourd'hui montre bien 
qu'une culture des droits de l'homme peut se fragiliser considerablement, 
et a quel point ii est indispensable de disposer de programmes educatifs 
afin de resorber les obstacles auxquels se heurtent les jeunes dans 
l'exercice quotidien de leurs droits sociaux et humains. Dignity/and se 
veut done une ressource pedagogique destinee a aider les jeunes a 
explorer les droits sociaux et les politiques sociales, le tout depuis la 
perspective des droits de l'homme. 

Dignity/and est un jeu de cartes dont les joueurs - deputes dans le pays 
imaginaire de Dignity/and - ont a adopter les politiques sociales de 
realisation des droits sociaux a integrer dans un plan de developpement 
quinquennal. A travers un processus d'argumentation et de prise de 
decision, les joueurs apprennent a mieux connaitre les droits sociaux et 
les politiques sociales qui leur sont liees. 

Dignity/and a ete cree dans le cadre du projet Enter! sur l'acces aux 
droits sociaux des jeunes issus des quartiers defavorises, a !'occasion 
des celebrations du cinquantenaire de la Charte sociale europeenne. Le 
projet Enter! a ete lance par le secteur jeunesse du Conseil de l'Europe 
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en reponse aux inquietudes croissantes que suscitent les problemes de 
cohesion sociale et d'inclusion des jeunes. Demarre en 2009, le projet 
cherche a developper le travail et les politiques de jeunesse afin de 
repondre a des situations d'exclusion, de discrimination et de violence 
dont sont victimes les jeunes, ainsi qu'a promouvoir l'acces de taus les 
jeunes aux droits sociaux. 

Ce jeu s'adresse a taus les publics. II ne demande aucune aptitude ni 
aucun savoir particuliers; ii suffit de s'interesser aux droits de l'homme 
en general, et aux droits sociaux en particulier. II peut se jouer avec des 
groupes internationaux, nationaux au locaux. 

L'animateur a un role important dans le jeu. II doit posseder un minimum 
d'experience pedagogique - surtout dans le cadre de !'education non 
formelle - , ainsi que conna�tre et comprendre la nature et la place des 
droits sociaux au sein des droits de l'homme. II prendra le temps de 
preparer le jeu et de trouver !'information necessaire au groupe. 

Le jeu est utilisable dans divers contextes : dans un cadre d'education 
tant formelle que non formelle, en tant qu'un des elements d'une 
formation, a l'ecole, dans des groupes de pairs au a !'occasion de toute 
activite educative. 

Dignity/and est base sur un jeu original sur les droits sociaux cree 
par la fondation turque Community �lunteers 
undation (�p/um 
Gon0/10/eri �kf,, TOG) et la NGO �ining and Research Unit de 
l'Universite Bilgi d'lstanbul (Turquie). lnitialement appele « La vie 
est dure » (Ha,t Zor !}, le jeu a ete adapte avec la permission et le 
concours des auteurs. Mise au point par une equipe de redaction 
reunie par le secteur jeunesse du Conseil de l'Europe, la version 
actuelle du jeu a ete teste par des jeunes lors de la rencontre de 
jeunes Enter! organisee a Strasbourg au mois de septembre 2011. 

Ce guide s'adresse aux animateurs du jeu. II comprend les consignes et 
des suggestions pour chaque etape du jeu, ainsi qu'une section offrant 
une information generale sur les droits de l'homme, les politiques 
sociales, !'education aux droits de l'homme et les politiques de jeunesse. 
Des liens hypertextes conduisent a d'autres outils pedagogiques con�us 
par le secteur jeunesse du Conseil de l'Europe. 

Nous esperons que Dignity/and se convertira en un auxiliaire important 
lors de !'exploration des droits sociaux. 

© 
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II. u; J�U

Themes 
Droits sociaux, citoyennete, politiques sociales 

Complexite 
Niveau 3 sur une echelle de 1 (breves activites simples) a 4 (activites 
longues et complexes) 

Groupe 
Nombre illimite de joueurs repartis en groupes de trois a cinq joueurs 
et un animateur. Si plusieurs groupes de trois a cinq personnes jouent 
en parallele, chacun aura son animateur, avec suffisamment de jeux de 
cartes pour tout le monde. 

Duree 
De 60 a 90 minutes 

Description 9ener�le 
Dans ce jeu de cartes, chaque joueur a le role d'un depute dans un pays 
imaginaire : Dignityland. Le Parlement doit adopter un ensemble de 
politiques nationales sur les droits sociaux s'inscrivant dans un plan de 
developpement quinquennal. 

�uts du jeu 
Le jeu poursuit les buts suivants: 
• faire prendre conscience de l'indivisibilite, de l'interdependance et
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de l'universalite des droits de l'homme; 
• faire mieux comprendre les droits sociaux et les politiques sociales

aux participants;
• proceder a un examen critique de la situation concrete des droits

sociaux, des politiques sociales et de l'actualite en la matiere;
• reflechir au role des jeunes dans la conception et le developpement

des politiques sociales;
• inciter les participants a concevoir des actions specifiques destinees a

la promotion des droits sociaux dans leur contexte et realite.

Moiteriel et documents 
Pour chaque participant: 
• un jeu de 21 cartes;

• une fiche descriptive de Dignityland.

© 
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Pour chaque animateur: 
• une fiche d'inscription des resultats qui inclut le resultat pour chaque carte 

Lire les consignes afin de se familiariser avec les cartes. 
La tache sera plus aisee si l'animateur s'est familiarise auparavant avec 
les droits et les options politiques. 
Se munir d'une fiche ou inscrire les resultats et d'une feuille de papier 
ou prendre des notes. 
Lire soigneusement les consignes ci-dessous. 

ConSi9nes de Jeu 
•• 1 I Remarque: /es passages en i)�ue sugge#nt comment l'animateur 

pourrait p$senter /es e)pes et /es consignes a� � �nner plus 

J \_1 � +�emblance au scena%o d'une de�ion parlementa�.

1. Expliquez qu'il s'agit d'un jeu de cartes et montrez les cartes aux
joueurs (ne les distribuez pas tout de suite).

2. Commencez d'emblee a vous adresser aux joueurs comme a des
deputes de Dignityland en leur souhaitant la bienvenue. Creez une
atmosphere qui les aide a endosser leur role de deputes.
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I �Mesdames et Messieurs Jes Deputes, nous sommes reunis
� 
	 
•' 1 ici aujourd'hui pour le bien de Dignity/and. J'aimerais tout

d'abord vous presenter Jes deeief rapports nationaux de la

J �- CommQsion des afFires socia/es de notre Parlement. � 

3. Distribuez les fiches descriptives de Dignityland et attendez que tout
le monde les ait lues.

•� J�I 

�AGn de progresser dans le deve/oppement de notre pays,
nous devons adopter des politiques sociales pour ces cinq
prochaines annees. Je vais donner a chacun d'entre vous des
cartes correspondant a des droim sociaux et a des politiques
d'action. Chacun d'entre vous recevra 21 cartes. Nous aurons
sept droim sociaux a promouvoid MaQ Dignity/and se trouve
dans une situation difGcile : nous n'aurons peut-etre pas
suffisamment de ressources pour atteindre tous nos objectiH.
Souvenez-vous done que nos ressources sont limitees, et que
si vous Jes depassez, vous ne parviendrez pas a dep/oyer Jes
pratiques correspondantes a chacune des politiques .. 

Le coOt des politiques figurant sur chaque carte a ete evalue
par la Commission des afFires socia/es de notre Parlement.
Dans un premier temps, vous avez 10 minutes pour ref/echir
individuel/ement aux politiques que vous souhaiteriez voir
adoptec le but etant d'arriver au meilleur train de politiques
possible. Vous pourrez ensuite dQcuter de vos choR avec
d'autres deputes afin d'arriver a un consensus. � 

4. Distribuez les cartes de droits sociaux tout de suite apres. Chaque
joueur recevra 21 cartes de couleur identiques au dos des cartes.

5. Expliquez a quoi correspondent les cartes.
Chaque ensemble de 21 cartes contient sept droits sociaux.

© 
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Pour chaque droit social, ii ya trois politiques sociales. Au total, chaque 
joueur aura done re�u 21 cartes de couleur identique (au dos). 

De plus, chaque carte mentionne: 

le droit social (comme par exemple le 
droit au travail), 

les politiques correspondantes (a travail 
equivalent, salaire equivalent, indepen­
damment de l'age et du sexe des 
personnes concernees, par exemple), 

MOIT A LA PROT£CTION 
--- CO�E LA PP RET{ 

ET L' EXCLUSION � 
�ME G!NDIAL 

D'AU.OClm2NS POUR 
TOUS/ REVENU MINIMUM 

� POUR T0US 

0 

et deux arguments que le joueur ------� 0 
pourra utiliser afin de faire son choix: 
un argument pour (repere par O ) et 
un argument contre (repere par O ). 

Mesure co
teuse; risques d'abus. 
Cela peut encourager ce?aines 
personnes a ne pas ÖĸOfn�¸ 

rechercher d'emploi. � 

Animateur 

J\. 
t 
J\. J\. J\. 

t 
J\. 

Participant 1 Participant 2 Participant 3 Participant 4 Participant 5 

1111 
21 cartes roses 21 cartes violet 21 ca
es bleues 21 cartes rouges 21 ca
es vertes 
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Les Joueurs do;vent convemr d'un pl�n de developpement en9lob�nt 
sept dom�;nes polit;9ues pour les c;n9 �nnees � vemr - m�;s en ten�nt 
compte du f�;t 9ue les ressources du p��s sont lim;tees. 

6. Expliquez aux joueurs les etapes du jeu.

�t3pe 1 - reflexion individuelle 
Dans la premiere etape, les joueurs selectionnent individuellement 
les sept cartes qu'ils jugent les plus benefiques pour le pays. lls ont 10 
minutes pour se decider. Apres quoi, ils presentent leurs politiques 
aux autres. 
Vous noterez leurs choix sur le tableau de resultats. 

�t3pe 2 - decision de groupe 
Le groupe doit a present retenir les sept cartes qu'il juge les plus 
benefiques pour le pays. Prevoyez une trentaine de minutes pour 
cette etape. 

7. Laissez d'abord les joueurs selectionner leurs domaines politiques.

8. Passez a la seconde etape.

I "Mesdames et Messieurs /es Deputes, vo/ g)upe a 30 minutes 
'' 1 a peine pour s'entendre sur /es �its socia1 et /es poli.ques 

co*spondantes qu'il en-nd re-ni& Les politiques sur lesquelles 

J .»1 � n'y au' pas de consensus ne seront pas m�es en (uvre."

Pendant les deux etapes du jeu, l'animateur gerera le temps et prendra 
des notes en prevision de !'analyse. Les joueurs doivent decider par eux­
memes du systeme qu'ils adoptent pour la decision de groupe (debat 
argumente, vote, etc.). 

Remarque: les joueurs peuvent choisir moins de sept cartes dans un jeu, 
mais pas plus. Dans ce cas, un domaine politique ne sera pas aborde. 
Neanmoins, ii vaut mieux ne pas evoquer cette possibilite a moins que 
les joueurs n'en parlent. 

© 
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.. 111 I "Mesdames et Messieurs Jes Deputes, pourrions-nous 
maintenant connaitre vos politiques sociales communes pour 

J �
• Dignity/and ?"

L'animateur notera la decision du groupe en bas du tableau des resultats. 
Chaquechoix politique coate a la nation entre 1 et 3 points. La Commission 
des affaires sociales a evalue ces coats sur des criteres principalement 
economiques. Dignityland possede en tout 14 points de ressources, ce 
qui veut dire que les politiques retenues ne peuvent pas coater au total 
plus de 14 points au pays, faute de ressources supplementaires. (Les 
joueurs ne sont pas informes du systeme d'evaluation ni du total de 
ressources nationales avant la fin du jeu.) 

9. Donnez aux joueurs les resultats de leurs choix politiques .

I "Mesdames et Messieu$ /es Deputes, se/on /es indications de 
la Commission des a�aires socia/es, /es ressources disponib/es 

�•' 1 ne permettent pas de d�oser de plus de 14 points. 
�tre politique commune en coOte ... , et votre selection 

� II II J � I pe$onne e ...

10. Passez a l'etape suivante du jeu : compte rendu et evaluation.

Compte rendu et ev
lu
tion 
Commencez le compte rendu tout de suite apres la fin du jeu : les deux 
choses vont ensemble. Les questions et la reflexion se fonderont sur les 
discussions menees au cours du jeu et sur la situation en fin de jeu. 

Les joueurs peuvent rappeler ce qui s'est passe pendant le jeu, le decrire 
a nouveau afin d'illustrer des idees, des tensions ou des decouvertes 
(Que s'est-il passe ? Quelle experience retire-t-on du jeu ?). Mais le 
compte rendu ne doit pas generer une reprise des discussions : le jeu 
est fini et ii s'agit a present de lier l'apprentissage et l'action a la realite. 
Nous pourrons done separer explicitement la fiction du jeu en disant 
par exemple : "Le jeu est fini : nous sommes maintenant de retour ici et 
maintenant." 
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Au cours de cette phase, vous examinerez avec les joueurs leurs 
decouvertes et les le�ons a en tirer, les classerez par ordre d'importance, 
conformement aux objectifs du jeu. II va done falloir approfondir la 
comprehension des droits de l'homme, des rapports entre les droits 
sociaux et les politiques sociales, preter attention aux similitudes avec 
la realite des participants, et examiner les possibilites d'action et de 
defense active des droits sociaux. 

Afin de rendre le compte rendu plus aise, vous pourrez vous appuyer 
sur les questions ci-dessous. Elles ne sont donnees qu'a titre indicatif, 
et ce sera a vous de choisir en fin de compte vos propres questions en 
fonction de ce qui s'est passe pendant le jeu. II est toutefois de bonne 
pratique de distinguer quatre parties dans cette phase. 

P2rt;e 1: droits sociaux et politiques sociales 
Pourquoi avoir choisi telle ou telle politique pour promouvoir 
chacun des droits sociaux? 
Quelles ont ete les politiques les plus faciles et les plus difficiles a 
choisir? Pourquoi? 
Dans le choix de vos cartes, avez-vous tenu compte des rapports 
et de la coherence entre les droits et les politiques? 
Comment decririez-vous les rapports entre les droits sociaux et 
les politiques sociales? 

P2rt;e 2: rapport avec la realite 
• Voyez-vous des points communs entre Dignityland et votre

propre contexte (realite locale, nationale ou internationale)?
Quelles sont les differences?

• Voyez-vous des points communs entre le jeu et la realite des
jeunes ? Quels sont les obstacles que rencontrent les jeunes dans
l'acces a leurs droits sociaux?

• Comment votre pays garantit-il ou non et promeut-il ou non les
droits? Qui y est responsable de la mise en 7uvre et du contr61e
de ces politiques dans votre pays?

• Des organisations et des rapports sur les droits de l'homme sont­
ils consultes pour la mise en 7uvre de ces politiques?

• Dans votre contexte, comment ces politiques sont-elles con�ues,
mises en 7uvre et evaluees? Quels sont les facteurs et arguments
pris en compte (criteres moraux, sociaux, economiques, interets
particuliers, etc.)?

• Quels sont les rapports entre politiques de jeunesse et politiques
sociales dans votre contexte?
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POlrt;e 3: agir 
• Que faudrait-il faire en matiere de droits sociaux et de politiques

sociales?
• Que peuvent faire les jeunes?
• Pensez-vous avoir une possibilite quelconque d'influencer la

conception des politiques sociales dans la situation qui est la
votre (sensibilisation, lobbying pour des mesures legislatives,
participation a la mise en =uvre et a !'evaluation, etc.)?

• Quelles etapes seraient necessaires pour que vous puissiez le faire? 

P�rt;e �: le jeu lui-meme 
• Les elements qu'il apporte, tels qu'ils ant ete decrits, sont­

ils justes et correspondent-ils a la realite que connaissent les
participants et a leurs attentes?

• Le jeu vous a-t-il apporte quelque chose de nouveau?
• Qu'avez-vous appris a travers ce jeu?
• Le jeu vous parait-il realiste?

Conseils �ux �nim�teurs 
• II vaut mieux que les groupes aient un nombre impair de joueurs

(3 ou 5) : cela est important afin de raccourcir le temps de prise des
decisions pour chaque domaine politique. Si le nombre de joueurs
est pair, les decisions peuvent prendre beaucoup plus longtemps
avant qu'une claire majorite ne se dessine. II est possible de resoudre
le probleme en declarant l'un des joueurs President de la chambre ou
de la commission et en lui donnant deux voix dans les decisions du
groupe. Neanmoins, ayez conscience du fait que cette option peut
susciter d'autres tensions au sein du groupe.

• Sur les cartes, certaines observations ant ete deliberement formulees
de faAon ambigue afin de concentrer la discussion sur la pratique des
politiques sociales.

• II serait un peu sterile de se lancer dans des discussions sur la
formulation exacte adoptee dans les cartes. II vaut mieux discuter
des grandes idees et des choix politiques correspondant aux droits
sociaux.

• L'animateur doit etre pret pour le cas ou les joueurs arriveraient a
la conclusion qu'il y a incompatibilite entre les droits de l'homme
et certains choix politiques en raison des ressources limitees - par
exemple pour ce qui est de la totale et pleine realisation de taus les
droits de l'homme. II faut avoir conscience que pour arriver au plein
exercice de taus les droits de l'homme, la reflexion politique doit
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souvent envisager le long terme. Ce qui ne veut pas dire qu'un droit 
sera mains inalienable du fait que les politiques correspondantes 
ne peuvent pas etre toutes deployees en meme temps. Pour que 
les droits de l'homme soient respectes, les politiques doivent tenir 
compte de la situation des droits de l'homme dans chaque contexte, 
et remedier aux violations des droits de l'homme et aux carences 
dans un effort de progression vers la realisation de ces droits. Tout 
travail de conception d'une politique est axe sur la vision d'une 
societe meilleure ; par le biais du jeu, les participants doivent done 
comprendre que les droits de l'homme (en particulier les droits 
sociaux dans le cas qui nous occupe) posent le cadre d'une societe 
meilleure, qui protege et promeut la dignite humaine. 

Idees de SUiVi

• Dans votre role d'animateur, vous etes pour les participants une
personne-ressource dans le suivi du jeu, qui est a determiner avec les
membres du groupe. Vous aiderez les joueurs a agir et leur fournirez
!'information et les conseils dont ils pourront avoir besoin. II faut que
les joueurs aient conscience des effets de tout ce qu'ils peuvent faire
ensuite, de sorte qu'ils reflechissent bien a leurs actions.

• Le jeu devrait motiver les participants a travailler sur les droits
sociaux. Vous pourrez soutenir les jeunes dans la preparation de
petites actions : sensibilisation ou recherche plus complete sur la
situation des droits sociaux au niveau local ou national, reunions et
discussions avec des organisations de la societe civile ou des partis
politiques, par exemple. lls peuvent aussi prendre contact avec les
deputes responsables des politiques sociales au Parlement !

• Vous pourriez egalement former d'autres jeunes ou des organisations
de la societe civile aux droits sociaux. II est important que chacun
dispose des connaissances et des instruments qui lui permettront de
revendiquer et de promouvoir les droits sociaux de l'homme.

• Vous pourrez aider les participants a mettre en place un dispositif de
suivi des politiques sociales qui les affectent dans votre communaute,
et a degager les politiques sociales encore necessaires a integrer dans
un plan d'action pour les droits sociaux dans la communaute.

• Vous pourrez lancer une action de plaidoyer pour le changement
dans les politiques gouvernementales et la legislation visant a une
meilleure conformite aux normes des droits de l'homme.

• Vous pourrez proceder a une etude des mecanismes de consultation
aupres de la societe civile, et intervenir a ce niveau pour inflechir la
preparation des politiques correspondantes. II est important pour
cela de s'allier a d'autres organisations.
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• L'aide directe est parfois necessaire si l'on veut ameliorer la situation
de personnes dont les droits ne sont pas respectes. Vous pourrez
inciter des jeunes a intervenir directement, par exemple grace au
travail benevole au sein de la communaute en faveur des personnes
dans le besoin, par des actions d'education entre pairs, etc.

• Avec d'autres animateurs, vous pourrez organiser des seances de jeu
a plus grande echelle, par exemple avec plusieurs groupes de jeunes,
ou a !'occasion d'un festival ou d'une rencontre.

• Si vous souhaitez continuer a travailler aupres des jeunes sur
!'education aux droits de l'homme, vous trouverez plus d'une
soixantaine d'activites dans Reperes, le manuel pour la pratique
de !'education aux droits de l'homme avec les jeunes, consultable
sur: www.coe.int/compass

• Pour en savoir plus sur la Charte sociale europeenne et les
decisions du Comite europeen des droits sociaux, consultez le
site: www.coe.int/socialcharter

Votre feed-back est important afin de nous aider 
a ameliorer le jeu. N'oubliez pas de remplir la fiche 
d'evaluation pour animateurs sur : 
www.coe.int/enter 
Ce site vous permet aussi de mieux expliquer le contexte 
dans lequel le jeu a ete utilise et les actions qu'organise 
votre groupe sur les droits sociaux. 
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, , 
III. INFORM�IONS G�N�RAL�S SUR L�S DROITS
SOCIAU� 

Que sont les drOitS s0Ci�ux de l'homme? 

Un droit est une revendication legitime. J'ai droit aux marchandises qui se 
trouvent dans mon sac si je les ai payees. Les citoyens ont le droit d'elire 
un president si la constitution de leur pays le prevoit; un enfant a le droit 
d'etre emmene au zoo si ses parents le lui ont promis. Ce sont des choses 
sur lesquelles une personne peut compter en raison d'une promesse ou 
d'une garantie donnee par une autre partie. 

Les droits de l'homme, eux, ne decoulent pas d'une promesse ni d'une 
garantie emanant d'une autre partie. Une personne a droit a la vie meme 
si personne n'a prom is de ne pas la tuer: sa vie peut dependre d'une telle 
promesse, mais pas son droit a la vie. Pour avoir droit a la vie, ii suffit 
d'etre un etre humain. En acceptant les droits de l'homme, j'accepte que 
n'importe quel etre humain puisse s'en prevaloir du fait que c'est comme 
moi un etre humain, et ce quoi que puissent dire ou faire les autres. Les 
droits de l'homme appartiennent a tous les etres humains. 

lnvoquer les droits de l'homme est finalement une revendication morale, 
qui repose sur des valeurs, morales elles aussi. Mon droit a la vie signifie 
que personne ne peut me prendre ma vie tout simplement parce que ce 
serait mal. Aucune justification n'est necessaire. N'importe quel lecteur 
reconna7tra, parce que nous reconnaissons tous, pour nous-memes, que 
certains aspects de notre vie, de notre etre, doivent etre inviolables, que 
personne d'autre ne devrait pouvoir leur porter atteinte, car ce sont 
des composantes essentielles de notre etre, de notre identite, de ce que 
nous sommes; des composantes fondamentales de notre humanite et de 
notre dignite humaine. Sans les droits de l'homme, nous ne pouvons plus 
realiser notre potentiel. Les droits de l'homme valent pour tous les etres 
humains de la planete. Si je peux m'en reclamer, tout le monde peut aussi 
le faire. 
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Les droits sociaux constituent avec les droits civils, politiques, juridiques, 
economiques et culturels les droits de l'homme. �ut etre humain les 
possede, ou qu'il reside, quels que soient sa nationalite, sa religion, 
son sexe, son origine, la couleur de sa peau, sa langue, son orientation 
sexuelle ou n'importe quelle autre caracteristique. Comme les autres 
droits de l'homme, les droits sociaux (par exemple le droit a l'egalite de 
traitement, a la securite sociale, a !'education, a la sante, etc.) trouvent 
leur source dans la Declaration universelle des droits de l'homme. Mais 
ils sont plus specifiquement garantis dans le Pacte international relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels (PIRDESC), adopte par les 
Nations Unies en 1966, entre en vigueur en 1976, et a present adopte 
par 160 parties (chiffre mai 2012). Sa surveillance est confiee au Comite 
sur les droits economiques, sociaux et culturels des Nations Unies. 

En Europe, les droits sociaux font surtout l'objet de deux conventions du 
Conseil de l'Europe : la Charte sociale europeenne et la Charte sociale 
revisee. Elles completent la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales, dont certaines dispositions 
garantissent aussi des droits sociaux de l'homme. 

Ces derniers portent sur la fa�on dont les gens vivent et travaillent 
ensemble, et sur leurs besoins fondamentaux. lls se fondent sur les 
imperatifs d'egalite et d'acces garanti a des possibilites, a des biens et a 
des services economiques et sociaux essentiels. 

• Les droits sociaux sont ceux sans lesquels ii n'est pas possible de
participer pleinement a la vie de societe. lls englobent au minimum
le droit a !'education, le droit de fonder une famille et de subvenir a
ses besoins, mais aussi un grand nombre de droits souvent qualifies
de « civils » : droit a un temps de loisirs, aux soins de sante, a la vie
privee et a la non-discrimination, par exemple.

• Les droits economiques englobent le droit au travail, a un niveau de
vie decent, au logement et a une pension pour les personnes agees
ou handicapees. lls refletent le fait que la dignite humaine exige un
niveau minimum de securite materielle, mais aussi que la privation
d'un travail ou d'un logement decents peut etre avilissante.

• Les droits culturels touchent au mode de vie culture! d'une
communaute. lls incluent le droit de participer librement a la vie
culturelle de la communaute et, souvent aussi, le droit a !'education.
Cela dit, de nombreux autres droits non officiellement classes
com me culturels sont indispensables a une communaute minoritaire
pour preserver sa culture au sein d'une societe : le droit a la non­
discrimination et a l'egalite devant la loi, par exemple.
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Les drOitS soCi�ux sont-ils mOinS import�nts 9ue les 
�utres drOits de l'homme? 

Tous les droits de l'homme ont le meme deg re d'importance; ce qui veut 
dire que les droits sociaux font partie integrante des droits de l'homme et 
sont sur un pied d'egalite avec ces derniers, quels qu'ils soient.11 a toutefois 
fallu du temps dans l'histoire recente et dans certains contextes politiques 
pour que les droits economiques et sociaux soient reconnus au meme 
titre que les droits civils et politiques. S'il semble par exemple evident au 
citoyen ordinaire qu'un niveau de vie minimum, que des conditions de 
logement et d'emploi acceptables et raisonnables sont indispensables a la 
dignite humaine, la classe politique a parfois tarde a !'accepter. Elle faisait 
valoir en general deux arguments afin de justifier cela. 

Le premier est que les droits economiques et sociaux ne sont ni realistes ni 
realisables, du moins a court terme, et qu'ils ne peuvent pour cette raison 
etre garantis que progressivement. De nombreuses etudes independantes 
ont demontre qu'il y a suffisamment de ressources disponibles dans le 
monde, mais aussi suffisamment de connaissances, afin de satisfaire les 
besoins fondamentaux de tous moyennant un effort concerte. 

Le second argument avance concerne la difference theorique 
fondamentale entre les droits de la premiere et ceux de la seconde 
generation: ceux du premier type exigent seulement des gouvernements 
qu'ils s'abstiennent de certaines pratiques (on parle de droits "negatifs"), 
tandis que ceux du second type appellent une action de la part des 
gouvernements (droits dits "positifs"). Or, disent certains, ii ne serait 
pas realiste d'attendre des gouvernements qu'ils prennent des mesures 
positives, du moins a court terme ; par consequent, ils n'y sont pas 
obliges. Et ii n'y a pas de droit digne de ce nom s'il n'entraine aucune 
obligation pour personne. 

Ce raisonnement repose sur deux idees fausses. 

Premierement, les droits civils et politiques ne sont pas purement 
negatifs. Par exemple, pour garantir le droit de ne pas etre torture, 
ii ne suffit pas a un gouvernement et a ses responsables de s'abstenir 
de pratiquer la torture ! La garantie veritable de ce droit exige des 
systemes de surveillance et de contr61e : mecanismes juridiques, liberte 
de !'information, et acces aux lieux de detention, entre autres. II en va de 
meme pour la garantie du droit de vote et de tous les autres droits civils 
et politiques. En d'autres termes, ces droits requierent du gouvernement 
une action positive, en plus de s'abstenir de certaines actions. 
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Deuxiemement, les droits economiques et sociaux, tout com me les droits 
civils et politiques, exigent que les gouvernements s'abstiennent de 
certaines pratiques, comme accorder des avantages fiscaux importants 
a des entreprises, encourager le developpement de regions deja 
relativement favorisees, imposer des droits de douane penalisant les 
pays en developpement, etc. 

Tous les droits de l'homme, et parmi eux les droits sociaux, s'enracinent 
dans la notion de dignite humaine ; or cette dignite est indivisible. Les 
divers types de droits sont done largement plus interdependants que 
leurs noms respectifs le suggerent. Les droits economiques se confondent 
parfois avec les droits politiques ; les droits civils sont souvent indissociables 
des droits sociaux. Comment une personne peut-elle jouir de sa liberte 
si elle n'a pas de travail, pas de moyens d'existence, pas de logement 
decent? Ces etiquettes aident certes a donner une image generale des 
droits, mais elles peuvent aussi etre trompeuses. Presque n'importe quel 
droit peut relever de n'importe quelle categorie selon les circonstances. 

Les drOits soci�ux d�ns l� pr�ti9ue 
Qui est responsable de la realisation des droits sociaux de l'homme 
dans la vie quotidienne ? En gros, ce sont les gouvernements. En fait, 
le droit international relatif aux droits de l'homme prevoit que les 
gouvernements sont responsables de la realisation de tous les droits 
de l'homme. lls doivent les garantir dans l'espace national, et prevoir 
des mecanismes afin de remedier a toute violation. La societe civile, le 
secteur prive, les institutions nationales des droits de l'homme, les etats 
donateurs et les organisations internationales peuvent tous promouvoir 
activement les droits sociaux de l'homme. En fin de compte, chacun 
d'entre nous peut contribuer a leur protection et a leur promotion. 

Les droits sociaux figurent d'habitude dans la legislation nationale. 
Certaines constitutions les erigent meme en droits pleinement 
justiciables1 . La plupart des Etats ont egalement ratifie des traites 
internationaux reconnaissant les droits sociaux, et adopte des lois et 
politiques nationales et locales afin de les traduire dans la realite. C'est 
le cas des pays qui ont ratifie le Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels. Les traites internationaux imposent 
aux Etats les obligations suivantes en ce qui concerne les droits sociaux: 
• les respecter, c'est-a-dire s'abstenir de leur porter atteinte;
• les proteger, c'est-a-dire empecher d'autres personnes de leur porter

atteinte;
• les mettre en muvre, c'est-a-dire faire le necessaire pour que ces

droits soient pleinement realises.
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En ce qui concerne le droit au travail, par exemple, les Etats ont les 
obligations reprises ci-dessous: 
• Respect: l'Etat ne doit pas recourir au travail force ni empecher ses

opposants politiques de travailler.
• Protection: l'Etat doit veiller a ce que les employeurs tant publics

que prives mettent en place des procedures de lutte contre la
discrimination au travail.

• Mise en �uvre: l'Etat doit favoriser l'exercice du droit au travail,
par exemple en sensibilisant le public a travers des programmes
d'education et d'information.

Le Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels 
precise dans la notion de « realisation progressive » un aspect tres 
important des obligations de l'Etat : ce dernier doit prendre en temps 
opportun les mesures appropriees pour realiser pleinement les droits 
concern es, autant que le lui permettent ses ressources. lndependamment 
de ces dernieres, ii doit veiller ace que chaque personne jouisse au mains 
de l'essentiel de ses droits (ce que le Pacte appelle les « obligations 
fondamentales minimums » de l'Etat). De plus, les obligations touchant 
aux droits sociaux requierent egalement que l'Etat ne laisse pas s'eroder 
la protection en place des droits economiques, sociaux et culturels, sauf 
mesure regressive dGment justifiee. 

On trouvera ci-dessous quelques exemples d'actions que peuvent lancer 
les organes etatiques afin de realiser les droits sociaux au niveau national2: 

(a) Dans de nombreux pays, le pouvoir legislatif a un role a jouer
en approuvant la ratification des traites internationaux. II approuve
egalement les textes et reglements visant a garantir la conformite du droit
national aux normes internationales ou constitutionnelles relatives aux
droits sociaux. Par ailleurs, ii est souvent charge d'approuver le budget
national, et peut ainsi veiller ace que le plus grand nombre de ressources
possibles soit affecte a la mise en 1uvre de ces droits. De nombreux
parlements ont des comites des droits de l'homme ou sont representes les
differents partis, au sein desquels les parlementaires peuvent travailler
ensemble sur des questions relatives aux droits de l'homme.

(b) Le pouvoir executif complete le travail du pouvoir legislatif et a aussi
un role important a jouer afin de garantir que les textes donnent lieu a
des politiques et a des programmes adequats, et que les budgets soient
correctement prepares, executes et controles quant a l'emploi des credits
alloues. L'administration publique peut faciliter la coordination de differents
secteurs au sein du gouvernement ainsi qu'avec d'autres partenaires, tels
que la societe civile, le secteur prive et les partenaires du developpement,
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et faire en sorte que les forces s'unissent afin de promouvoir et proteger les 
droits economiques, sociaux et culturels. Les collectivites et gouvernements 
locaux sont egalement responsables de la garantie de !'ensemble des 
droits l'homme, en particulier en cas de decentralisation de la fourniture 
de services essentiels, comme !'education et la sante. 

(c) Le pouvoir judiciaire est charge de veiller a ce que l'Etat et d'autres
entites respectent les droits de l'homme et assure des voies de recours
lorsque ces droits sont violes. II joue egalement un role important dans
la transposition nationale de la teneur juridique des droits sociaux.

Les institutions nationales des droits de l'homme, comme les mediateurs 
ou les commissions nationales des droits de l'homme, jouent un role de 
plus en plus actif dans la promotion et la surveillance des droits sociaux, par 
exemple en examinant les plaintes pour violation, en menant des enquetes, 
en controlant !'application au niveau national des traites internationaux 
relatifs aux droits de l'homme et en conseillant le gouvernement en la 
matiere, en recommandant des changements au niveau politique, et en 
intervenant dans le domaine de !'education aux droits de l'homme. 

La societe civile joue aussi un role essentiel en travaillant avec des 
particuliers et des groupes sur la promotion des droits de l'homme 
(notamment a travers !'education aux droits de l'homme) et en 
demandant des comptes au gouvernement quanta la realisation de ces 
droits. Elle peut en outre diffuser de !'information, entreprendre des 
actions de plaidoyer, fournir une assistance humanitaire, etc. Quant aux 
syndicats, ils ont une fonction essentielle de sensibilisation et de defense 
des droits sociaux plus particulierement lies aux conditions d'emploi. 
Les medias peuvent nourrir le debat public sur les droits de l'homme, 
diffuser de !'information et sensibiliser le public a ces questions. 

Les entreprises commerciales privees, tant nationales que 
multinationales, contribuent de plus en plus, directement et 
indirectement, a la defense des droits de l'homme, et en particulier des 
droits sociaux. L'Etat n'en a pas mains l'obligation de veiller a ce que 
les activites des organisations et entreprises de ce type respectent les 
normes et criteres en vigueur dans le domaine des droits de l'homme. 

DrOitS soci
ux et politi9ues soci
les 

Entre autres interpretations, une politique peut souvent se definir com me: 
• un ensemble de principes ou une approche generale qui oriente
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les decisions et permet de realiser certains grands buts; 
• un systeme global de prise des decisions assorti d'une

reevaluation des decisions et des problemes;
• un ensemble de decisions prises dans un but determine, et les

actions resultant de leur conjonction.

La determination d'une politique est un processus dynamique : les 
responsables examinent un probleme, degagent les choix possibles, 
prennent des decisions et mettent en 'uvre les solutions realisables. 
Le processus dans son ensemble doit partir des problemes et des 
besoins sociaux de la collectivite; ii se caracterise toujours par 
de grands choix et options, suit frequemment des points de vue 
ideologiques et politiques, au du mains en subit !'influence, en plus 
des contraintes financieres, pratiques au electorales. 
Les facteurs a l'origine des decisions politiques sont souvent 
influences par: la rationalite apparente des decisions et la capacite 
des approches envisagees a resoudre les problemes; les benefices a 
long terme des dites politiques; leurcoOteconomique; lesvaleurs que 
souhaitent promouvoir les decideurs; la culture organisationnelle 
de l'entite politique dont ils relevent; le caractere imprevisible des 
environnements economiques, sociaux et politiques complexes; la 
compatibilite d'une nouvelle politique avec celles deja en place. 

Les pouvoirs publics doivent poser le cadre socio-politique de realisation 
des droits sociaux pour taus. Les politiques sociales couvrent en general 
les domaines suivants: 
• la securite sociale et la fiscalite, qui doivent assurer la securite des

revenus, leur redistribution et la lutte contre la pauvrete;
• les services sociaux touchant a la sante, a !'education, au logement

et a !'amelioration de la qua lite de vie;
• la reglementation du marche du travail, visant a proteger les droits

des travailleurs.

Les pouvoirs publics doivent utiliser au mieux les ressources dont ils 
disposent afin de garantir: 

l'obtention des resultats et la realisation des objectifs prevus dans 
les politiques; 
des procedures adequates permettant a la population d'exercer ses 
droits sociaux; 
des fa�ons efficaces de concevoir, de gerer et de fournir les services ; 
!'application et la diffusion efficace de !'information sur les politiques 
et les prestations, les services et procedures. 
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Du point de vue des droits de l'homme, on peut degager certains 
facteurs qui entravent les politiques sociales dans la realisation des droits 
sociaux, et d'autres qui favorisent le succes d'une politique sociale3 : 

Facteurs entravant une politique sociale dans la realisation des droits sociaux 

a. si les politiques sociales ne mentionnent pas clairement et ne
mettent pas en �uvre un droit

b. si les dispositions legales de realisation d'un droit sont incompletes
ou mal con�ues

c. si les actions prevues dans la politique sont mal mises en ,uvre ou
mal controlees

d. si les ressources allouees a la realisation d'un droit sont insuffisantes
e. si la gestion et les procedures sont trap complexes ou retardent la

mise en application de la politique
f. si !'information sur les politiques correspondantes est mauvaise ou

mal diffusee
g. en cas d'obstacles psychologiques ou socioculturels, comme la

stigmatisation de certains groupes
h. en cas d'obstacles imputables a !'attention insuffisante accordee a

des regions ou groupes vulnerables.

Facteurs favorisant le succes d'une politique sociale dans la realisation 
des droits sociaux 

a. si la fourniture des services est axee sur les besoins des utilisateurs
b. lorsque les beneficiaires sont capacites et autonomises et participent

au processus de developpement des politiques
c. si la qualite de la politique est bonne
d. si les prestations et services sont integres, c'est-a-dire s'il existe des

liens entre les diverses politiques et une bonne coordination dans
leur mise en ,uvre

e. si la conception et le deploiement de la politique se fondent sur le
partenariat et !'inclusion de taus les groupes sociaux concernes

f. si la politique est transparente et revisable
g. si la politique se fonde sur le principe d'egalite
h. si la politique et sa mise en �uvre sont constamment surveillees et

controlees.

L'aspect de la qualite est particulierement important dans les politiques 
sociales, qui se doivent de garantir: 
• l'adequation: le standard minium des politiques doit etre

suffisamment eleve et couvrir une proportion importante de la
population en souffrance;
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• l'accessibilite: les regles d'acces aux droits sociaux doivent etre
suffisamment simples, les criteres d'eligibilite clairs et les dispositions
pleinement mises en (uvre;

• l'accessibilite (des couts): les politiques doivent tenir compte en priorite
de la capacite des individus et des menages a acheter des biens et des
services, ainsi que du coat global de ces derniers pour la communaute.

ĂÅpproche des drOitS de l'homme �ux processus de 
developpement des politi9ues 
L'approche fondee sur les droits de l'homme applique les standards, 
les principes et les methodes des droits de l'homme a la lutte contre 
!'injustice juridique, sociale, economique et politique. Elle vise avant tout 
le changement a long terme en estimant que la participation de toutes 
les parties prenantes et les solutions durables priment sur les resultats a 
court terme. Elle donne priorite aux droits de l'homme sur tous les autres 
criteres de choix. Elle admet les principes d'universalite, d'inalienabilite, 
d'indivisibilite et d'interdependance des droits de l'homme, de 
participation, d'egalite, de non-discrimination et de responsabilisation. 

Les points ci-dessous enumerent les avantages d'une approche de la 
conception des politiques fondee sur les droits de l'homme4 : 

• Analyse globale des enjeux
Les decisions politiques sont souvent prises sur la base d'un petit
nombre d'indicateurs. L'approche fondee sur les droits de l'homme
envisage aussi les questions d'egalite, de non-discrimination, de
justice, de redevabilite, etc.

• Changement durable
L'approche fondee sur les droits de l'homme permet de concevoir des
politiques sol ides et durables en se penchant sur les causes premieres
des violations des droits de l'homme, en protegeant les groupes les
plus vulnerables, en travaillant avec les personnes qui ont le pouvoir
d'adopter des politiques comme avec celles qu'elles affecteront, et
en suscitant un large soutien.

• Cadre clair et legitime
Les droits de l'homme torment un cadre dans lequel s'inscrivent
les libertes et droits fondamentaux consacres dans des normes
juridiquement contraignantes. Ces obligations legales constituent
des etalons coherents, legitimes et non negociables pour juger les
politiques des pouvoirs publics.
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• Autorite morale des politiques
Les droits de l'homme se fondent sur l'idee universellement reconnue
que toute personne a le droit de vivre dans la dignite, et s'appuient sur
un mouvement international d'organisations gouvernementales ou
non, de militants et de citoyens qui se battent pour un changement.

• Meilleure responsabilisation
Les droits de l'homme concretisent l'idee que les gouvernements
ont le devoir de respecter, de proteger et de mettre en -uvre les
droits de chaque personne, et qu'ils doivent rendre compte a leur
population des effets de leurs politiques et de leurs actions.

• Vers un monde meilleur pour tous
L'approche fondee sur les droits de l'homme vise a l'avenement d'un
monde dans lequel chacun puisse vivre dans la dignite, la liberte, la
justice, l'egalite et la paix.

Qu'est-ce 9ue l� Ch�rte soci�le europeenne? 
La Charte sociale europeenne est un traite du Conseil de l'Europe qui 
garantit des droits de l'homme economiques et sociaux, en parallele 
avec d'autres documents internationaux de protection et de promotion 
des droits sociaux tel que le Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels (des Nations Unies). 
Tandis que la Convention europeenne des droits de l'homme garantit 
aux citoyens des Etats parties les droits civils et politiques, la Charte 
sociale europeenne garantit les droits economiques et sociaux. 

La Charte sociale a ete adoptee par le Conseil de l'Europe en 1961 ; trois 
protocoles sont venus la completer en 1988, 1991 et 1995. La Charte elle­
meme et son protocole de 1988 garantissent une serie de droits que l'on 
peut regrouper en deux categories: 

• les conditions de travail, qui englobent !'interdiction du travail force,
la non-discrimination au travail, les droits syndicaux, !'interdiction du
travail des enfants de moins de 15 ans et la protection des travailleurs de
15 a 18 ans, l'egalite de traitement pour les travailleurs migrants, etc.;

• la cohesion sociale, qui englobe le droit a la sante, a la securite sociale,
aux soins medicaux, a la protection pour les personnes agees, etc.

Le mecanisme de contr61e de la Charte repose sur des rapports nationaux 
soumis par les Etats parties (protocole de 1991) ainsi que sur un systeme 
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de reclamations collectives (protocole de 1995) habilitant notamment 
les syndicats et les organisations non gouvernementales a soumettre 
des reclamations collectives. 

La Charte sociale revisee a ete adoptee en 1996. Entree en vigueur le 
1er juillet 1999, elle remplace progressivement la Charte de 1961. Elle 
n'erode en rien les standards de la premiere Charte sociale. La revision 
visa it a rend re la Charte sociale europeenne plus efficace, en particulier 
en ce qui concerne le fonctionnement de son mecanisme de contr6Ie. 
Elle prenait en compte !'evolution des droits economiques et sociaux 
apparue dans d'autres instruments internationaux et la legislation des 
Etats membres du Conseil de l'Europe, ainsi que les problemes sociaux 
dont ne traitaient pas les autres instruments internationaux en vigueur. 
De plus, toutes les modifications devaient veiller a l'egalite de traitement 
entre les hommes et les femmes. La Charte sociale europeenne revisee 
tient par exemple compte de !'evolution intervenue dans le droit du 
travail et dans la conception des politiques sociales depuis !'elaboration 
de la Charte en 1961. La version revisee est un traite international 
complet, qui regroupe dans un instrument unique !'ensemble des droits 
garantis dans la Charte et son Protocole additionnel de 1988, avec leurs 
amendements, et les nouveaux droits. Sa formulation en fait une norme 
autonome, mais avec le meme mecanisme de contr6Ie que la Charte­
sachant que sans contredire cette derniere, elle doit la remplacer a 
terme. Lorsqu'un Etat accepte les dispositions de la Charte revisee, les 
dispositions correspondantes de la Charte initiale et de son Protocole 
cessent de s'appliquer a lui6. 

La Charte garantit des droits et des libertes qui touchent a la vie 
quotidienne de chacun. La liste ci-dessous enumere les droits 
fondamentaux qu'elle consacre: 

1. Logement
Acces a un logement decent et abordable
Reduction du nombre de sans-abri; politique du logement ciblee sur
tous les groupes defavorises
Procedures de limitation des expulsions
Egalite d'acces des etrangers aux logements sociaux et aux aides au logement 
Construction de logements et versement d'allocations de logement
en fonction des besoins de la famille

2. Sante
• Infrastructure et centres de soins accessibles et efficaces pour tous
• Politique de prevention des maladies, dont la garantie d'un

environnement sain et salubre
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• Prevention des dangers du travail visant a ce que la sante et la
securite au travail soient garanties dans la loi et en pratique

• Protection de la maternite

3. Education
• Gratuite de l'enseignement primaire et secondaire
• Gratuite et efficacite des services d'orientation professionnelle
• Acces a la formation de base (enseignement secondaire general

et professionnel), a l'enseignement superieur universitaire et non
universitaire, a la formation professionnelle et a la formation continue

• Mesures speciales pour les residents etrangers
• Integration scolaire des enfants handicapes
• Acces des personnes handicapees a !'education et a la formation

professionnelle

4. Emploi
• Liberte du travail

Interdiction du travail force 
Interdiction du travail des enfants de mains de 15 ans 
Conditions de travail speciales pour les travailleurs de 15 a 18 ans 
Droit de gagner sa vie par un travail librement entrepris 

• Conditions de travail equitables
Politique economique et sociale visant au plein emploi 

0 Acces au travail pour les personnes handicapees 
Sala ires, horaires et conditions de travail equitables 
Protection en cas de licenciement 
Protection contre le harcelement sexuel et moral 

• Droits collectifs
Liberte de former des unions syndicales et des organisations 
d'employeurs afin de defendre des interets economiques et 
sociaux; liberte individuelle d'y adherer ou non 
Promotion de la consultation paritaire, de la negociation 
collective, de la conciliation et de l'arbitrage volontaire 
Droit de greve 

5. Protection juridique et sociale
• Statut juridique de l'enfant
• Traitement des delinquants juveniles
• Protection contre les mauvais traitements
• Interdiction de !'exploitation sous toutes ses formes (sexuelle ou autre)
• Protection juridique de la famille (egalite des epoux entre eux et

envers les enfants, protection des enfants en cas de separation)
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• Droit a la securite sociale, a !'assistance sociale et aux services sociaux
• Droit a la protection contre la pauvrete et !'exclusion sociale
• Structures d'accueil des enfants
• Mesures speciales pour les personnes agees

6. Circulation des personnes
• Droit au regroupement familial
• Droit de sortie des nationaux
• Garanties procedurales en cas d'expulsion
• Simplification des formalites d'immigration

7. Non-discrimination
• Droit des femmes et des hommes a l'egalite de traitement et des

chances en matiere d'emploi
• Garantie donnee a tous les ressortissants et non-ressortissants en

situation reguliere de sejour et/ou de travail qu'ils beneficient de
tous les droits figurant dans la Charte, independamment de toute
consideration de race, de sexe, d'age, de couleur de la peau, de
langue, de religion, d'opinion, d'origine nationale, de milieu social,
d'etat de sante ou d'appartenance a une minorite nationale

• Interdiction de la discrimination fondee sur les responsabilites familiales
• Droit des personnes handicapees a !'integration sociale et a la

participation a la vie de la communaute

Quel9ues exemples de pro9res obtenus d�ns l� mise en 
oeuvre des droitS soci�ux 9�r�ntiS p�r l� Ch�rte soci�le 
europeenne 

Albanie: 
La decision du Conseil des ministres n° 762 de novembre 2003 fait 
obligation a toutes les entreprises employant plus de 15 personnes 
d'avoir un medecin du travail. 

Autriche: 
Les enfants de residents turcs employes regulierement sur le marche 
du travail ont desormais droit, apres cinq ans de residence, au titre de 
dispense les autorisant a travailler sur tout le territoire autrichien. 

Belgique: 
Nouveau droit des enfants d'etre entendus dans les procedures 
d'adoption, en principe a partir de l'age de 12 ans. 
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Bulgarie: 
Criminalisation de la violence domestique et possibilite d'interdictions 
imposees aux auteurs pour proteger les victimes. 

Croatie: 
Decision prise par le gouvernement de retirer des programmes 
scolaires nationaux un manuel de biologie contenant des affirmations 
discriminatoires en matiere d'education a la sante sexuelle et 
reproductive (lnterights c. Croatia, reclamation collective). 

Chypre: 
Adoption de la loi qui garantit aux personnes handicapees d'etre 
traitees par l'employeur a l'egal des autres salaries en ce qui concerne 
les conditions de soumission d'une candidature, le recrutement, la 
promotion, le licenciement, l'indemnisation, la formation et autres 
termes et conditions d'emploi. Une modification apportee a la loi en 
2004 interdit egalement toute discrimination directe ou indirecte. 

Danemark: 
Nouvelles regles de paternite et suppression de la distinction entre 
enfants legitimes et nes hors mariage. 

Finlande: 
La duree de travail autorisee pour les enfants de 14 ans ou plus en 
scolarite obligatoire a ete fixee a la moitie des vacances scolaires. 
L'emploi des enfants de plus de 15 ans a des travaux d'urgence n'est 
possible que si aucun adulte n'est disponible. Si le temps de repos d'un 
jeune travailleur a ete abrege du fait d'un travail d'urgence, une periode 
de repos comparable doit lui etre accordee dans un delai maximum de 
3 semaines. 

Grece: 
Creation en 2008 d'un fonds national de cohesion sociale finan�ant un 
soutien au revenu specifiquement destine aux groupes les plus menaces 
de pauvrete. 

lrlande: 
Le ministre de l'lnterieur doit desormais tenir compte de l'age, du statut 
familial, des possibilites d'emploi et de la longueur du sejour d'une 
personne avant de prononcer son expulsion. 

Lettonie: 
La loi sur !'assistance aux ch6meurs et demandeurs d'emploi entree 
en vigueur le 1er juillet 2002 prevoit toute une serie de mesures dont 
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peuvent beneficier les sans-emploi. 

Luxembourg: 
II est desormais interdit de licencier une femme pendant son conge 
maternite ; une femme irregulierement licenciee dans ces conditions 
peut exiger l'annulation de son licenciement et la reinstallation dans 
son emploi. 

Pays-Bas: 
Une nouvelle loi a ete adoptee en 2000 sur le financement des etudes; 
elle garantit a tous les nationaux et ressortissants de pays exterieurs a
l'UE mais parties a la Cha rte et a la Charte revisee, l'egalite de traitement 
pour ce qui est de l'aide financiere. 

Norvege: 
Diverses mesures pratiques ont ete prises pour aider les etrangers dans 
la recherche d'un logement telles que des quotas de logements reserves 
aux refugies et immigres, la promotion de la recherche sur la vie dans 
un environnement multiculturel, et la diffusion d'informations sur la 
legislation relative a l'egalite de traitement dans l'acces au logement, 
entre autres. 

Pologne: 
La legislation de 2004 sur la promotion de l'emploi et les offices du 
travail permettent a quiconque de beneficier de conseils d'orientation 
professionnelle, quelle que soit sa nationalite. Les nationaux et les 
ressortissants d'Etats parties a la Charte sociale europeenne ont done 
droit a l'egalite de traitement. 

Portugal: 
�ute personne dans une situation suscitant des besoins exceptionnels 
peut beneficier d'une aide speciale d'urgence (logement, nourriture et 
prestations en nature couvrant ses besoins essentiels). 

Turquie: 
Les non-ressortissants titulaires d'un permis de travail en Turquie sont 
automatiquement assures contre les risques a long terme, dont le 
ch6mage. Ce droit ne depend plus de !'existence d'un accord bilateral 
ou multilateral. 
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DrOitS soci�ux, politi9ues de Jeunesse 

Les droits sociaux sont indispensables a la securite democratique et au 
developpement durable. En plus d'etre iniques, les societes marquees 
par les divisions et les inegalites sont incapables de garantir la stabilite a 
long terme. II est de plus en plus ad mis que les pouvoirs publics doivent 
chercher a assurer le bon fonctionnement non seulement de l'economie, 
mais aussi de la societe ; un developpement economique sans progres 
social parallele fin it tot ou tard par generer de graves problemes. 

La cohesion sociale est, aux yeux du Conseil de l'Europe "l'une des 
exigences primordiales de l'Europe elargie [ ... ] et un complement 
indispensable de la promotion des droits de l'homme et de la dignite 
humaine"7. Elle s'enracine profondement dans les droits de l'homme (tels 
qu'ils figurent dans la Convention europeenne des droits de l'homme et 
la Charte sociale europeenne revisee), et repose sur un sentiment de 
responsabilite commune du bien-etre de tous les membres de la societe, 
particulierement ceux que menacent la pauvrete ou !'exclusion. 

A l'heure actuelle et dans les faits, de nombreux jeunes ne beneficient 
pas du progres economique et social. 

C'est pourquoi le Conseil de !'Europe encourage la preparation de lignes 
directrices sur l'acces aux droits sociaux, notamment en ce qui concerne 
l'acces a l'emploi, a la protection sociale et au logement - toutes choses 
qui affectent particulierement les jeunes. 

Dans cet esprit, la politique de jeunesse du Conseil de !'Europe cherche a 
"offrir aux jeunes les memes chances et experiences leur permettant de 
developper les connaissances, competences et savoir-faire necessaires 
afin de jouer pleinement leur role dans tous les domaines de la societe"B. 

Le Conseil de l'Europe accorde une attention particuliere a la situation et aux 
difficultes specifiques des jeunes ayant moins d'opportunites et se heurtant 
a des obstacles dans leur participation et l'exercice de leurs droits sociaux. 

Les mecanismes mis en place par le Conseil de l'Europe pour soutenir les 
politiques de soutien a !'inclusion sociale et a !'integration des jeunes 
prennent la forme de programmes de formation pour les travailleurs 
de jeunesse, de recommandations et de lignes directrices en faveur de 
!'inclusion sociale, de ressources pedagogiques pour la participation ainsi 
que d'un soutien du Fonds europeen de la jeunesse 9 a la realisation de 
projets pilotes menes par les jeunes. La reconnaissance et la promotion 
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du travail de jeunesse et de l'apprentissage non formel en Europe 
s'inscrivent egalement dans cet effort. L'education non formelle a 
prouve son efficacite dans le travail avec les jeunes, grace a sa demarche 
axee sur l'apprenant et au fait qu'elle s'adresse egalement aux jeunes 
en dehors du cadre scolaire formel. Bien qu'elle ne soit pas pleinement 
reconnue, elle permet aux travailleurs de jeunesse d'apprehender 
la realite quotidienne des jeunes et soutiennent ces derniers dans le 
developpement de leurs competences, comportements et connaissances 
en puisant dans leur propre experience. Les programmes d'education 
non formelle ouvrent a chacun l'acces a l'apprentissage et a !'education 
en tenant compte des besoins individuels. 

Le proJet �nter/ 

Le projet Enter! sur l'acces des jeunes aux droits sociaux represente un 
grand pas en avant dans !'integration des droits sociaux de l'homme dans 
la politique de jeunesse du Conseil de !'Europe. A travers la politique de 
jeunesse, !'institution s'efforce de concevoir des reponses a !'exclusion, 
a la discrimination et a la violence affectant les jeunes, dans le desir de 
garantir a tous ces derniers l'acces aux droits sociaux. Le projet table sur: 
• le role de l'apprentissage non formel et du travail de jeunesse dans

le processus de capacitation et d'autonomisation des jeunes;
• !'inclusion et la cohesion sociales, qualites precieuses d'une societe

democratique durable;
• la citoyennete, l'action et la participation des jeunes dans les affaires

qui les concernent;
• la dimension d'apprentissage interculturel et de la diversite basee

sur la comprehension des droits de l'homme universels.

La methodologie et les strategies du projet Enter! visent a trouver des 
moyens novateurs de concevoir et de pratiquer le travail de jeunesse 
en s'appuyant sur la participation des jeunes eux-memes et sur la 
competence des animateurs et des organisations de jeunesse, et 
en cherchant a obtenir des effets a moyen et a long terme a travers 
le deploiement de politiques de jeunesse locales et nationales. En se 
concentrant sur les droits sociaux et l'acces des jeunes a ces droits, le 
projet Enter! aborde !'exclusion sociale, la discrimination et la violence 
selon une approche fondee sur les droits de l'homme. 

, '�duc�tion �ux drOitS de I homme 

Les actions educatives qui permettent aux jeunes d'en savoir davantage 
sur leurs droits, la fa�on de les proteger, de les promouvoir et de les 
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respecter, sont une composante importante de la garantie des droits 
sociaux pour les jeunes. C'est pourquoi le Conseil de l'Europe met 
particulierement l'accent dans ses programmes et politiques de jeunesse 
sur !'education aux droits de l'homme et la reconnaissance du role des 
jeunes, des organisations de jeunesse et des politiques de jeunesse dans 
l'avenement d'une culture des droits de l'homme. 

L'education aux droits de l'homme aupres des jeunes poursuit les 
objectifs suivants: 

garantir aux jeunes le plein exercice de leurs droits et de leur dignite 
humaine, et les pousser a se mobiliser a cet egard; 
promouvoir la participation active des jeunes aux processus et 
structures de la democratie; 
promouvoir l'egalite des chances pour tous les jeunes en matiere de 
participation dans tous les aspects de leur vie quotidienne ; 
mettre en �uvre l'egalite des genres et prevenir toutes les formes de 
violence fondees sur le genre; 
promouvoir !'education et l'action des jeunes dans les domaines de 
l'environnement et du developpement durable; 
faciliter l'acces de tous les jeunes aux services d'information et de 
guidance. 

L'education aux droits de l'homme doit se concentrer sur: 
• apprendre a connaitre les droits de l'homme, ce qu'ils sont, leur

nature et les moyens de les sauvegarder ou de les proteger ;
• apprendre par les droits de l'homme, en comprenant que la fa�on

dont cet apprentissage est organise et assure, et le contexte dans
lequel ii s'inscrit doivent etre en harmonie avec les valeurs qui sous­
tendent ces droits (comme la participation, la liberte d'opinion et
d'expression, etc.), et que dans !'education aux droits de l'homme, le
processus d'apprentissage est aussi important que son objet, et en
fait meme partie integrante;

• apprendre pour les droits de l'homme, en developpant des
competences, des comportements et des valeurs qui aideront
l'apprenant a reprendre a son compte dans sa propre vie les valeurs
qui sous-tendent les droits de l'homme, et a agir pour les promouvoir
et les defendre, seul ou avec d'autres.10_

Le travail d'education aux droits de l'homme du secteur jeunesse s'est 
concentre sur la preparation des manuels Reperes et Reperes juniors 
sur !'education aux droits de l'homme pour les jeunes et les enfants, sur 
la formation de multiplicateurs et de formateurs, et sur le soutien aux 
projets de jeunesse en la matiere. Les deux manuels ont ete traduits 
dans plusieurs langues de sorte qu'ils atteignent un maximum de jeunes 
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et d'animateurs. Les formations nationales et regionales ainsi que les 
formations de formateurs aux droits de l'homme ont figure parmi les 
principales activites de promotion a !'education aux droits de l'homme 
du secteur jeunesse du Conseil de l'Europe. 

Le travail que consacre le Conseil de l'Europe a !'education aux droits de 
l'homme repose sur la Cha rte du Conseil de l'Europe sur !'education a la 
citoyennete democratique et !'education aux droits de l'homme, adoptee 
par le Comite des ministres en 2010. La Charte invite les pays membres 
a developper !'education aux droits de l'homme et a la citoyennete 
democratique au sein des programmes d'education formelle ainsi que 
dans la formation et l'enseignement professionnels. Elle reconnalt 
aussi le role essentiel des organisations de jeunesse dans la promotion 
de !'education aux droits de l'homme. Elle definit des objectifs et des 
principes en la matiere, et recommande les mesures a prendre en ce qui 
concerne le suivi, !'evaluation et la recherche. 

References et documents complement
ires 
Jacob Kirkemann Boesen and Tomas Martin, AppyÕng a Rights-based 
Approach. An inspirational guide  r ci;l society. Copenhague : lnstitut 
danois des droits de l'homme, 2007 

Emily Farell and Madeline Lohman, Discover Human Rights : A Human 
Righ7 Approach to Social Justice. The Advocates for Human Rights, 
Minneapolis, 2011 

G. Esping-Andersen, Les Trois mondes de l'Etat-providence. Polity, 1990

P Spicker, Social policy: themes and approaches, Policy Press, 2008 

P Spicker, An introduction to social policy : 
ww?.rgu.ac.uklpublicpolic<introductionlpolic:htm 

Barrie Axford, Gary K. Browning, Richard Huggins, and Ben Rosamond, 
Politics: An Introduction, Second Edition. Routledge, 2002 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme, Questions 
frequemment posees concernant les droits economiques, sociaux 
et culturels, fiche d'information no 33, 2008: http:	www.ohch3org/ 
Documen7/Publications/FactSheet33f3pdf 

L�cces a9 droits sociaux en Europe, rapport prepare par Mary Daly, 
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Queen's University, Belfast. 2002. Conseil de l'Europe 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme, Droits 
economiques, sociaux et culture0 - Manuel destine aux institutions 
nationales des droits de l'homme - Serie sur la (rmation pro'ssionnel/e 
no 12 (New York et Geneve : Nations Unies, 2005), 148 pages. 
http:�www.ohchr.org/Documents/Publications/HR P PT 12 NHRI f:pdf 

Reperes, manuel d'education aux droits de l'homme avec Jes jeunes, 
�nseil de /'Europe. 2012: www.coe.int�ompass 

Notes 
1. Un droit est dit justiciable s'il s'inscrit dans la structure juridique et qu'une
personne ou un groupe de personnes peut s'en prevaloir devant un tribunal qui
decidera si ledit droit doit etre respecte ou justifie la fourniture d'une ressource. 
http://www.cpa.ie 

2. Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme, Questions
+equemment posees conce@ant /es droits economiques, sociaux et cu/ture/s
droits de /'homme, fiche d'information no 33, 2008.

3. Adapte de L�cces aux droits sociaux en Europe, rapport prepare par Mary
Daly, Queen's University, Belfast. 2002. Conseil de l'Europe.

4. Jacob Kirkemann Boesen et 1mas Martin. Applying a Rights-based Approach.
An inspirational guide for civil society. Copenhague: The Danish Institute for
Human Rights (DIHR), 2007.

5. Un traite est un accord international que l'Etat qui le ratifie s'engage
solennellement a honorer.

6. Pour un examen complet de la revision de la Charte sociale europeenne, voir:
http:l7onventions.coe.inDtreatIen!Reports!Html/163.htm

7. Conseil de l'Europe, deuxieme sommet des chefs d'Etat et de gouvernement,
Strasbourg, 10-11 octobre 1997, Declaration finale et plan d'action.

s. Resolution CM/Res(2008)23 du Comite des ministres sur la politique de
jeunesse du Conseil de l'Europe.

9. Fonds Europeen de la Jeunesse (FEJ) www.ev*coe.int/fe2

10. Reperes - Manuel pour la pratique de /'education aux droits de /'homme avec
/es jeunes, 2012 (traduit de l'anglais). 
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T a61eau des resultats 
Droit au 

logement 

Droit 
a la liberte 

d' association 

Droit a
!'education 

Droit a la 
securite et a

l'aide sociales 

Droit 
a la sante 

Droita la 
protection contre 

la pauvrete et 
!'exclusion sociale 

Droit au travail 

Aide au logement pour les jeunes 
Des logements sociaux pour tous ceux qui ont de faibles revenus 
Des refuges appropries pour les sans-abri (en cooperation avec des ONG) 

Elimination des obstacles a la creation d'organisations de la societe civile 
(nombre de membres, frais, limite d'age, procedures complexes, etc.) 

1 
3 
2 

3 

Suivi des organisations de la sociCe civile pour garantir la securite nationale 1 
#utien financier a� ONG de jeun? dont le tra�il amelioj la w d@ do xiaux 2 
Un acces universe! et gratuit a l'enseignement primaire et secondaire 3 
�excellence dans l 'enseignement superieur, en paqenariat avec le secteur prive 1 
Un enseignement dispense dans la langue maternelle des apprenants 2 

Egalite de traitement entre les ressortissants nationaux et les travailleurs 
etrangers en ce qui concerne les droits a la securite sociale 2 

Versement systematique d'une retraite a tous ceux qui ont atteint un certain 
age, quels que soient leur passe professionnel ou leurs ressources 3 

Abaissement du montant des cotisations sociales pour les jeunes entrepreneurs 1 
Une couvequre sante universelle 3 
Une couverure tnte complDe seulement pour ceux qui n'ont pas les m]ens de payer 
Une couvequre sante complete pour tous les travailleurs 2 

Syzeme general de securite sociale pour tous I revenu minimum garanti pour tous 3 
Versement d'allocations pour la nourriture et le chauHage aux personnes qui 
ont des revenus limites 

exemple), independamment des ressources 
Versement de ceqaines prestations en especes (les allocations familiales, par 2 

Mise en place de mesures d'accompagnement professionnel, de formation et 
3 de programmes de reinsertion professionnelle appropries 

MBm y� (k�ioY d'lm` ou iZur+n de q� _r Fple) dur l'emploi 
3 /inA .nA 3 a�nA �X KndNb 0p de long� dul, =) 
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Voici Dignity/and, un jeu de cartes dont les joueurs - deputes dans le pays imaginaire de 
Dignityland - ont a adopter les politiques sociales de realisation des droits sociaux a integrer 
dans le prochain plan de developpement quinquennal. A travers un processus 
d'argumentation et de prise de decision, les joueurs apprennent a mieux connaitre les droits 
sociaux et les politiques sociales qui leur sont liees. 

Dignity/and a ete cree dans le cadre du projet Enter! sur l'acces aux droits sociaux des jeunes 
des quartiers defavorises, a !'occasion des celebrations du cinquantenaire de la Charte sociale 
europeenne. Le projet Enter! a ete lance par le secteur jeunesse du Conseil de l'Europe en 
reponse aux inquietudes croissantes que suscitent les problemes de cohesion sociale et 
d'inclusion des jeunes. Le projet cherche a developper le travail et les politiques de jeunesse 
afin de repondre a des situations d'exclusion, de discrimination et de violence dont sont 
victimes les jeunes, ainsi qu'a promouvoir l'acces de tous les jeunes aux droits sociaux. 

COUNCIL OF EUROPE 

CONSEIL DE �EUROPE 

Le Conseil de l'Europe regroupe aujourd'hui 47 ttats membres, soit la 
quasi-totalite des pays du continent europeen. Son objectif est de creer un 
espace democratique et juridique commun, organise autour de la 
Convention europeenne des droits de l'homme et d'autres textes de 
re%rence sur la protection de l'individu. 

www.coe.in/íouth 

WITH THE SUPPORT OF fTHE FLEMISH GOVERNMENT 

11 !Dignityland French Manual.indd 44 

European Charte 
Social Soclale CharterlEuropeenne 

>'0uth - J euneSse 
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DROIT AU LOGEMENT

AIDE AU LOGEMENT 
POUR LES JEUNES

Cette mesure favoriserait leur 
émancipation et leur autonomisation.

Les propriétaires pourraient saisir 
ce prétexte pour augmenter les 
loyers.



DES LOGEMENTS SOCIAUX 
POUR TOUS CEUX 

QUI ONT DE FAIBLES REVENUS 

Tout le monde a besoin de vivre 
dans des conditions humaines 
décentes.

Ah ah, bonne idée! Mais comment 
allez-vous financer cela?

DROIT AU LOGEMENT



DES REFUGES APPROPRIÉS 
POUR LES SANS-ABRI 

(en coopération avec des ONG)

Ces personnes n’auront plus à vivre 
dans la rue, dans des conditions 
qui portent atteinte à la dignité 
humaine.

Il est difficile de répondre aux 
besoins individuels de chacun, et 
certaines personnes pourraient 
profiter du système.

DROIT AU LOGEMENT



ELIMINATION DES OBSTACLES 
À LA CRÉATION D’ORGANISATIONS 

DE LA SOCIÉTÉ CIVILE 
(nombre de membres, frais, limite 
d’âge, procédures complexes, etc.)

Une société civile plus active et un 
renforcement de la démocratie.

Le manque d’obligation de rendre 
des comptes et l’affaiblissement des 
normes relatives à la société civile.

DROIT A LA LIBERTE

D’ASSOCIATION



SUIVI DES ORGANISATIONS 
DE LA SOCIÉTÉ CIVILE POUR 

GARANTIR LA SÉCURITÉ NATIONALE

Prévention de l’extrémisme et du 
terrorisme.

Qui décidera, et sur quelle base, de 
ce qui constitue une menace pour la 
sécurité nationale? 

DROIT A LA LIBERTE

D’ASSOCIATION



JEUNESSE

SOUTIEN FINANCIER AUX ONG DE 
JEUNESSE DONT LE TRAVAIL 

AMÉLIORE LA SITUATION DES 
DROITS SOCIAUX 

Les droits sociaux sont encore 
largement méconnus, et trop 
souvent bafoués.

C’est de la discrimination! Pourquoi 
ne pas soutenir les organisations de 
protection des droits des animaux?

DROIT A LA LIBERTE

D’ASSOCIATION



DROIT A L EDUCATION

UN ACCÈS UNIVERSEL ET GRATUIT 
À L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

ET SECONDAIRE 

Eradication de l’illettrisme ; une 
société plus éduquée.

L’enseignement primaire, très bien! 
Mais tout le monde n’a pas besoin 
d’enseignement secondaire! 



L’EXCELLENCE DANS L’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR, EN PARTENARIAT 

AVEC LE SECTEUR PRIVÉ

Spécialisation et adaptation aux 
besoins du marché.

Idée élitiste. On se fiche de l’excel-
lence ! Ce qu’il faut, c’est instaurer 
la gratuité de l’enseignement 
supérieur pour tous.

DROIT A L EDUCATION



UN ENSEIGNEMENT DISPENSÉ 
DANS LA LANGUE MATERNELLE 

DES APPRENANTS

Amélioration de l’accès à l’informa-
tion pour tous.

Trop de langues, et pas suffisam-
ment de ressources.

DROIT A L EDUCATION



DROIT A LA SECURITE 

ET A L AIDE SOCIALES

EGALITÉ DE TRAITEMENT ENTRE 
LES RESSORTISSANTS NATIONAUX 
ET LES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS 
EN CE QUI CONCERNE LES DROITS 

À LA SÉCURITÉ SOCIALE

Les étrangers paient des impôts et 
contribuent à la sécurité sociale 
comme tout le monde. 

Certains d’entre eux risquent de 
retourner dans leur pays d’origine, 
et les dépenses pourraient 
alors devenir 
exponentielles.



VERSEMENT SYSTÉMATIQUE 
D’UNE RETRAITE À TOUS CEUX 

QUI ONT ATTEINT UN CERTAIN ÂGE, 
QUELS QUE SOIENT LEUR PASSÉ 

PROFESSIONNEL OU LEURS 
RESSOURCES

Cette mesure garantirait la dignité 
de toutes les personnes âgées et la 
protection contre la pauvreté.

Elle serait trop onéreuse ; cette aide 
devrait être réservée aux 
personnes dont les 
revenus sont insuffisants.

DROIT A LA SECURITE 

ET A L AIDE SOCIALES



ABAISSEMENT DU MONTANT DES 
COTISATIONS SOCIALES POUR LES 

JEUNES ENTREPRENEURS

Cette mesure favoriserait l’emploi et 
renforcerait le rôle social des jeunes.

Les cotisations des jeunes sont 
nécessaires pour financer les 
pensions des retraités.

DROIT A LA SECURITE 

ET A L AIDE SOCIALES



Sans la santé on ne peut pas faire 
grand chose! 

Le système de santé publique a des 
limites. La santé, c’est aussi la 
responsabilité de chacun.

UNE COUVERTURE SANTÉ 
UNIVERSELLE

DROIT A LA SANTE



Une meilleure utilisation des 
ressources publiques car ceux qui 
en ont les moyens devraient payer. 

Certaines personnes qui ne sont pas 
éligibles à la gratuité des soins de 
santé n’auraient pas les moyens de 
financer des traitements 
onéreux ou de longue 
durée.

UNE COUVERTURE SANTÉ 
COMPLÈTE SEULEMENT 

POUR CEUX QUI N’ONT PAS LES 
MOYENS DE PAYER

DROIT A LA SANTE



Ceci peut inciter les gens à travailler. 

Comment cela se passera-t-il pour 
ceux qui ne travaillent pas?

UNE COUVERTURE SANTÉ 
COMPLÈTE POUR TOUS 

LES TRAVAILLEURS

DROIT A LA SANTE



DROIT A LA PROTECTION

CONTRE LA PAUVRETE

ET L EXCLUSION SOCIALE

SYSTÈME GÉNÉRAL 
D'ALLOCATIONS POUR 

TOUS / REVENU MINIMUM 
GARANTI POUR TOUS

Garantie d’un revenu minimum 
pour tous.

Mesure coûteuse ; risques d’abus. 
Cela peut encourager certaines 
personnes à ne pas 
rechercher d’emploi.



VERSEMENT D’ALLOCATIONS 
POUR LA NOURRITURE ET 

LE CHAUFFAGE AUX PERSONNES 
QUI ONT DES REVENUS LIMITÉS

Garantie d’une protection minimale 
contre la pauvreté.

Mais serais-ce suffisant pour assurer 
une bonne protection contre la 
pauvreté? 

DROIT A LA PROTECTION

CONTRE LA PAUVRETE

ET L EXCLUSION SOCIALE



VERSEMENT DE CERTAINES 
PRESTATIONS EN ESPÈCES 

(LES ALLOCATIONS FAMILIALES, 
PAR EXEMPLE), INDÉPENDAMMENT 

DES RESSOURCES

Cette mesure garantirait que 
personne ne passe entre les mailles 
du filet, ni ne soit exclu.

Elle ne permettrait pas une utilisa-
tion efficiente des ressources ; ce 
type d’allocations devrait 
être réservé à ceux qui 
ont de faibles moyens.

DROIT A LA PROTECTION

CONTRE LA PAUVRETE

ET L EXCLUSION SOCIALE



DROIT AU TRAVAIL

MISE EN PLACE DE MESURES
D'ACCOMPAGNEMENT 

PROFESSIONNEL, DE FORMATION 
ET DE PROGRAMMES DE 

RÉINSERTION PROFESSIONNELLE 
APPROPRIÉS

Cette mesure favoriserait l’emploi. 

Il est impossible de répondre à une 
telle diversité de besoins et de 
situations.



MESURES SPÉCIFIQUES
(réductions d’impôts ou instaura-

tion de quotas, par exemple) POUR 
L’EMPLOI DE CERTAINES CATÉGO-
RIES DE PERSONNES (personnes 

handicapées, chômeurs de 
longue durée, etc.)

Sinon, risque d’exclusion du marché 
du travail. 

Stigmatisation de ces groupes et 
renforcement de leur dépendance. 
 

DROIT AU TRAVAIL



A TRAVAIL ÉQUIVALENT, SALAIRE 
ÉQUIVALENT, INDÉPENDAMMENT 

DE L’ÂGE ET DU SEXE DES 
PERSONNES CONCERNÉES 

Il s’agit là de la mise en œuvre 
concrète du principe d’égalité. 

L'expérience compte. Les emplois 
faiblement rémunérés peuvent 
aider les jeunes à accéder à leur 
premier emploi.

DROIT AU TRAVAIL



DROIT AU LOGEMENT

AIDE AU LOGEMENT 
POUR LES JEUNES

Cette mesure favoriserait leur 
émancipation et leur autonomisation.

Les propriétaires pourraient saisir 
ce prétexte pour augmenter les 
loyers.



DES LOGEMENTS SOCIAUX 
POUR TOUS CEUX 

QUI ONT DE FAIBLES REVENUS 

Tout le monde a besoin de vivre 
dans des conditions humaines 
décentes.

Ah ah, bonne idée! Mais comment 
allez-vous financer cela?

DROIT AU LOGEMENT



DES REFUGES APPROPRIÉS 
POUR LES SANS-ABRI 

(en coopération avec des ONG)

Ces personnes n’auront plus à vivre 
dans la rue, dans des conditions 
qui portent atteinte à la dignité 
humaine.

Il est difficile de répondre aux 
besoins individuels de chacun, et 
certaines personnes pourraient 
profiter du système.

DROIT AU LOGEMENT



ELIMINATION DES OBSTACLES 
À LA CRÉATION D’ORGANISATIONS 

DE LA SOCIÉTÉ CIVILE 
(nombre de membres, frais, limite 
d’âge, procédures complexes, etc.)

Une société civile plus active et un 
renforcement de la démocratie.

Le manque d’obligation de rendre 
des comptes et l’affaiblissement des 
normes relatives à la société civile.

DROIT A LA LIBERTE

D’ASSOCIATION



SUIVI DES ORGANISATIONS 
DE LA SOCIÉTÉ CIVILE POUR 

GARANTIR LA SÉCURITÉ NATIONALE

Prévention de l’extrémisme et du 
terrorisme.

Qui décidera, et sur quelle base, de 
ce qui constitue une menace pour la 
sécurité nationale? 

DROIT A LA LIBERTE

D’ASSOCIATION



JEUNESSE

SOUTIEN FINANCIER AUX ONG DE 
JEUNESSE DONT LE TRAVAIL 

AMÉLIORE LA SITUATION DES 
DROITS SOCIAUX 

Les droits sociaux sont encore 
largement méconnus, et trop 
souvent bafoués.

C’est de la discrimination! Pourquoi 
ne pas soutenir les organisations de 
protection des droits des animaux?

DROIT A LA LIBERTE

D’ASSOCIATION



DROIT A L EDUCATION

UN ACCÈS UNIVERSEL ET GRATUIT 
À L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

ET SECONDAIRE 

Eradication de l’illettrisme ; une 
société plus éduquée.

L’enseignement primaire, très bien! 
Mais tout le monde n’a pas besoin 
d’enseignement secondaire! 



L’EXCELLENCE DANS L’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR, EN PARTENARIAT 

AVEC LE SECTEUR PRIVÉ

Spécialisation et adaptation aux 
besoins du marché.

Idée élitiste. On se fiche de l’excel-
lence ! Ce qu’il faut, c’est instaurer 
la gratuité de l’enseignement 
supérieur pour tous.

DROIT A L EDUCATION



UN ENSEIGNEMENT DISPENSÉ 
DANS LA LANGUE MATERNELLE 

DES APPRENANTS

Amélioration de l’accès à l’informa-
tion pour tous.

Trop de langues, et pas suffisam-
ment de ressources.

DROIT A L EDUCATION



DROIT A LA SECURITE 

ET A L AIDE SOCIALES

EGALITÉ DE TRAITEMENT ENTRE 
LES RESSORTISSANTS NATIONAUX 
ET LES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS 
EN CE QUI CONCERNE LES DROITS 

À LA SÉCURITÉ SOCIALE

Les étrangers paient des impôts et 
contribuent à la sécurité sociale 
comme tout le monde. 

Certains d’entre eux risquent de 
retourner dans leur pays d’origine, 
et les dépenses pourraient 
alors devenir 
exponentielles.



VERSEMENT SYSTÉMATIQUE 
D’UNE RETRAITE À TOUS CEUX 

QUI ONT ATTEINT UN CERTAIN ÂGE, 
QUELS QUE SOIENT LEUR PASSÉ 

PROFESSIONNEL OU LEURS 
RESSOURCES

Cette mesure garantirait la dignité 
de toutes les personnes âgées et la 
protection contre la pauvreté.

Elle serait trop onéreuse ; cette aide 
devrait être réservée aux 
personnes dont les 
revenus sont insuffisants.

DROIT A LA SECURITE 

ET A L AIDE SOCIALES



ABAISSEMENT DU MONTANT DES 
COTISATIONS SOCIALES POUR LES 

JEUNES ENTREPRENEURS

Cette mesure favoriserait l’emploi et 
renforcerait le rôle social des jeunes.

Les cotisations des jeunes sont 
nécessaires pour financer les 
pensions des retraités.

DROIT A LA SECURITE 

ET A L AIDE SOCIALES



Sans la santé on ne peut pas faire 
grand chose! 

Le système de santé publique a des 
limites. La santé, c’est aussi la 
responsabilité de chacun.

UNE COUVERTURE SANTÉ 
UNIVERSELLE

DROIT A LA SANTE



Une meilleure utilisation des 
ressources publiques car ceux qui 
en ont les moyens devraient payer. 

Certaines personnes qui ne sont pas 
éligibles à la gratuité des soins de 
santé n’auraient pas les moyens de 
financer des traitements 
onéreux ou de longue 
durée.

UNE COUVERTURE SANTÉ 
COMPLÈTE SEULEMENT 

POUR CEUX QUI N’ONT PAS LES 
MOYENS DE PAYER

DROIT A LA SANTE



Ceci peut inciter les gens à travailler. 

Comment cela se passera-t-il pour 
ceux qui ne travaillent pas?

UNE COUVERTURE SANTÉ 
COMPLÈTE POUR TOUS 

LES TRAVAILLEURS

DROIT A LA SANTE



DROIT A LA PROTECTION

CONTRE LA PAUVRETE

ET L EXCLUSION SOCIALE

SYSTÈME GÉNÉRAL 
D'ALLOCATIONS POUR 

TOUS / REVENU MINIMUM 
GARANTI POUR TOUS

Garantie d’un revenu minimum 
pour tous.

Mesure coûteuse ; risques d’abus. 
Cela peut encourager certaines 
personnes à ne pas 
rechercher d’emploi.



VERSEMENT D’ALLOCATIONS 
POUR LA NOURRITURE ET 

LE CHAUFFAGE AUX PERSONNES 
QUI ONT DES REVENUS LIMITÉS

Garantie d’une protection minimale 
contre la pauvreté.

Mais serais-ce suffisant pour assurer 
une bonne protection contre la 
pauvreté? 

DROIT A LA PROTECTION

CONTRE LA PAUVRETE

ET L EXCLUSION SOCIALE



VERSEMENT DE CERTAINES 
PRESTATIONS EN ESPÈCES 

(LES ALLOCATIONS FAMILIALES, 
PAR EXEMPLE), INDÉPENDAMMENT 

DES RESSOURCES

Cette mesure garantirait que 
personne ne passe entre les mailles 
du filet, ni ne soit exclu.

Elle ne permettrait pas une utilisa-
tion efficiente des ressources ; ce 
type d’allocations devrait 
être réservé à ceux qui 
ont de faibles moyens.

DROIT A LA PROTECTION

CONTRE LA PAUVRETE

ET L EXCLUSION SOCIALE



DROIT AU TRAVAIL

MISE EN PLACE DE MESURES
D'ACCOMPAGNEMENT 

PROFESSIONNEL, DE FORMATION 
ET DE PROGRAMMES DE 

RÉINSERTION PROFESSIONNELLE 
APPROPRIÉS

Cette mesure favoriserait l’emploi. 

Il est impossible de répondre à une 
telle diversité de besoins et de 
situations.



MESURES SPÉCIFIQUES
(réductions d’impôts ou instaura-

tion de quotas, par exemple) POUR 
L’EMPLOI DE CERTAINES CATÉGO-
RIES DE PERSONNES (personnes 

handicapées, chômeurs de 
longue durée, etc.)

Sinon, risque d’exclusion du marché 
du travail. 

Stigmatisation de ces groupes et 
renforcement de leur dépendance. 
 

DROIT AU TRAVAIL



A TRAVAIL ÉQUIVALENT, SALAIRE 
ÉQUIVALENT, INDÉPENDAMMENT 

DE L’ÂGE ET DU SEXE DES 
PERSONNES CONCERNÉES 

Il s’agit là de la mise en œuvre 
concrète du principe d’égalité. 

L'expérience compte. Les emplois 
faiblement rémunérés peuvent 
aider les jeunes à accéder à leur 
premier emploi.

DROIT AU TRAVAIL


































































































































